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Paix) une plainte contre un miédecin se rattachant àt l'honneur, à la dignitéou aux devoirs de la profession, il soumlet sans délai cette plainte à nue assemn-blée du Conseil de Discipline qu'il convoque dans til délai raisonnable aprèsavoir reçu les déboursés que le plaignant (luit faire..3997r -La plainte (loit indiquer sommairement le temlps, le lieu et les cir-constances (le l'offense ainsi quie sa nature.

.3997 - Pour c-tte r éunion préliminaire, les membres dli Conseil de Dis-cipline n'ont (i-oit qu'aux hionoraire, et déboursés que le llégistraire dluitexiger d'après l'article suivant.

.3997t-Dans les déboursés que le plaignant doit faire avant que la1 plaintesoit déférée aut Conseil de Discipline, le RégistraJire <luit inclure les hiono-raires des mnembres dlu Conseil pour une journée seulemlent; en outre, une-'omrne suffisante pouir couvrir leurs frais dle 'ýovnge et auitres dpneJ ugés nécessaires. dpne3997î - Le Conseil <le Discilinle, sanis redcechier Clecorc la vérité de l'ac-cusation. juge seulemuent si le miédecinîî acusé serait sujet à quelque peine (lis-cipfliiiaire, dans le caýs ofilacuato serait prouvée; ct danus ce cas il décrète,a mise en aectisa tioii.
,3997v- -A la pr-emlière out à toute antire irénion lu Coniseil dle Discýi1 liuepolir la récepition oit pouir la prise en considération d'aucune plainte ou accu-7ation portée contre Un médecin, il doit nommer lun <le ses membres conmuedlélégué. auquel elle tranuîîet touts ou, partie <le ses pouvo irs relativemlent à<la décision et nul règlemuent (le tout incident pourivaut surgi r dans lat procé-<dure et à l'eniquête, depuis l'inistanît (le sa noinOîîation commiie délégué,, jusqu'àce que lit c "liSe soit (léfillitiVeinlent nifre polir audition filiale au <hérite.7- Si, lpair sa nonlinationi les Iloux-oirs (le ce dlélégulé i Sont pas dé-finis, ils com piennent tou ceuix que le (i< pîetit eXer(ee- limême depuiisla date dle sa noiiiatiol, jusqu'à ce que la enlise soit mûifre pouir auditionfiniale ail mlérite.

39Y Dans les cas exep Itioîinue]8 le Bulreaul petit ordonner nu Régis-traire (le portcr eu son nomn, devant l(jolei e Disci1 îlini titpacsio
de f s iî e lan i b le D , a usl in ce ca, le Býureau est seul juge le la gravité et

397- Loirsquîe le ilégistîaire lîroeède l'office contre un miédecin surl'ordre (lit Plureau, le C'onseil dle l)iscipline est dispensé de juger s'il v a ima-lhèle àii< me.tigatiomi et, dl'ordonnier îat mîise en accusaltion (le tel iiiédciui.

l'RO( E1Ï-RFý APRlES LA MIhSE EN ACC( USATION.
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9aa Joquele Conseil dle D)iscipilinie il lécrété la mlise et, accusationd'n miédecin, ou loîrsquîe le Burieau a décrété dl'office sa ansie cii cl tolRéitrie rédie l'acte d'accuisationi, iîmi <luit conutenir les imêmnes particula-rités (lue celles exigées par- la plainîte.

ACTE D'ACCUS~ATION.
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